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L’imputabilité est le lien de causalité médico-légale
qui rattache une situation (effet, séquelle) à un événe-
ment (cause, traumatisme).

L’objet de ce travail exposé est de démontrer l’im-
portance de la mise en évidence de l’imputabilité en
médecine (« l’intelligence de l’expertise ») alors que
l’évaluation des préjudices découle de ce lien. Il existe
un mode de raisonnement qui permet d’aboutir à la
détermination de ce lien de causalité en utilisant

quelques « scripts » de raisonnement en sachant que
toutes les situations ne peuvent pas être abordées car
un livre, voire une très longue formation ne pourrait y
suffire.

I. LA NATURE DU LIEN DE CAUSALITÉ

Ce lien entre le traumatisme et le dommage fait
l’objet parfois d’une preuve, c’est une évidence, ou la
démonstration de la vérité. Parfois il s’agit de pré-
somptions qui constituent un ensemble de faits per-
mettant de soupçonner la vérité et il ne peut s’agir que
de convictions. Parfois nous avons des doutes car
aucune certitude ne peut se dégager du raisonnement.

Ce lien peut prendre différentes formes [1, 2, 4, 5,
9, 14] :
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I.1. Il peut être « certain ou hypothétique»

Tantôt l’évidence, la preuve matérielle amènent une
certitude, tantôt il existe des éléments en faveur et
d’autres en défaveur de ce lien et l’expert ne peut expri-
mer que son doute. Il en va ainsi de la médecine et des
sciences de la vie où tout ne peut être prouvé.

I.2. Ce lien est tantôt « total ou partiel»

S’il est total, le traumatisme constitue à lui seul l’in-
tégralité de la cause du dommage. Quand il est partiel,
plusieurs causes sont mêlées dans la détermination du
dommage. Souvent il s’agit d’un état antérieur ou d’un
état postérieur ayant contribué pour une part à la déter-
mination du dommage. Si le lien peut être partiel, par
contre l’imputabilité ne se partage pas car il n’y a pas
de « pourcentage» dans l’imputabilité. Un lien partiel
permet dans certains cas d’aportionner l’évaluation
d’un dommage, notamment s’il s’agit de l’aggravation
d’un état antérieur.

I.3. Le lien peut être «direct ou indirect»

Quand il est indirect, le lien sous-entend des méca-
nismes agissant les uns sur les autres ; le point essen-
tiel d’un mécanisme indirect est l’évaluation d’une
faute médicale qui peut être de nature à rompre le lien
de causalité entre cause initiale et le dommage. Par-
fois le lien est indirect mais les évènements se sont
succédés dans une continuité avec la cause initiale et
représentent en terme de causalité une filiation natu-
relle entre le traumatisme et le dommage.

II. LES ÉLÉMENTS À DISCUTER 
POUR LA DETERMINATION DU LIEN 
DE CAUSALITÉ

Il s’agit de ce que l’on appelle habituellement les
critères du raisonnement médico-légal [13]. Ils sont
habituellement reconnus au nombre de 7 :

✔ la nature du traumatisme doit être plausible ;

✔ le siège du traumatisme doit être concordant
avec la lésion ;

✔ l’enchaînement anatomo-clinique doit être
continu et en particulier il doit y avoir un
enchaînement morbide à la suite de la lésion
(certificats, hospitalisation, traitement…) ;

✔ les conditions de temps doivent être respec-
tées, en particulier le délai entre le traumatisme
et le dommage doit être compatible avec la
lésion et son mécanisme physio-pathologique ;

✔ les états pathologiques antérieur ou postérieur
doivent être exclus de la filiation du trauma-
tisme ; s’ils y sont inclus, ils doivent contri-
buer à un lien de causalité partiel ;

✔ une cause étrangère au traumatisme doit être
exclue (fait d’un tiers ou force majeure) ;

✔ la nature du dommage doit être compatible avec
la nature du traumatisme.

Ces différents critères se résument souvent à trois
critères :

✔ la relation topographique est « l’espace» ;

✔ la relation chronologique représente le
« temps» ;

✔ la nature physio-pathologique équivaut à la
« pathogénie».

III. QUELQUES SCRIPTS 
DU RAISONNEMENT DE 
L’IMPUTABILITÉ

III.1. Un diagnostic préalable indispensable

Il n’est pas possible de réaliser un raisonnement
médico-légal si le diagnostic des lésions n’a pas été
posé. Le raisonnement médical est un raisonnement
analogique. A partir de quelques informations se consti-
tue, dans l’esprit du médecin, une forme approxima-
tive de diagnostic qui est infirmée ou confirmée par
les différentes informations qu’obtient le praticien par
les examens cliniques ou les examens para-cliniques.

Exemple 1 : Monsieur P…, 45 ans, au cours d’un
accident présente des lésions intitulées « entorse de
la cheville gauche », aucun antécédent n’est relevé.
Après différentes radiographies, une scintigraphie
montre une augmentation de la fixation et une tomo-
densitométrie montre une lacune de l’extrémité infé-
rieure du péroné. Lors de l’expertise, le diagnostic
est incertain, il ne peut pas y avoir de discussion
sérieuse d’imputabilité. On ignore s’il s’agit d’une
ostéonécrose qui peut avoir un caractère traumatique
ou un ostéome ostéoïde qui, à l’évidence, ne peut
avoir aucune cause traumatique.
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La proposition, par le médecin traitant, d’une biop-
sie amène le diagnostic de certitude qui est celui d’un
ostéome ostéoïde simplifiant le raisonnement.

Exemple 1.

III.2. La concordance topographique

C’est la discussion de « l’espace». Le plus souvent
le raisonnement utilise une argumentation issue du
savoir médical.

Deux exemples :

1 – Exemple 2 : Monsieur R… 42 ans présente un
traumatisme du coude gauche après lésion osseuse ;
rapidement après les faits apparaissent des dysesthé-
sies dans le quatrième et le cinquième doigt gauche.
Progressivement s’installent sur quelques mois une
fonte du premier espace interosseux et une parésie cubi-
tale. Le raisonnement doit prendre en compte la pos-
sibilité d’un syndrome canalaire au coude et sa décom-
pensation possible par le traumatisme. Dans le cas
d’espèce, un muscle épitrochléo-olécranien constitue
ce syndrome canalaire [8].

Cf. Exemple 2.1 et Exemple 2.2.

2 – Exemple 3 : Mme X… présente une brûlure
superficielle de la main [12]. Le traitement se fait par
cicatrisation dirigée. L’œdème transitoire rend la mobi-
lisation difficile. Lors de l’expertise plusieurs mois
plus tard, la main présente un syndrome de Finochietto
(ischémie des muscles inter-osseux). Le raisonnement
doit prendre en compte le fait que certes la brûlure a
été superficielle, mais l’œdème a entraîné un syndrome
de loge passé inaperçu entraînant une ischémie des
muscles inter-osseux et donc les séquelles fonction-
nelles.

Cf. Exemple 3.1 et Exemple 3.2.

III.3. Le rôle de l’état anterieur et posterieur

III.3.1. Tantôt l’état antérieur ou l’état 
postérieur sont indépendants de la cause 
du traumatisme

Ils constituent une cause étrangère de nature à inter-
rompre le lien de causalité avec le traumatisme.

a – Exemple 4 : Monsieur L…, 52 ans, en soule-
vant un poids présente un lumbago aigu. La tomo-
densitométrie montre une petite hernie discale postéro-
latérale gauche, Il est opéré et garde des douleurs
résiduelles. Lors de l’expertise on note, 8 ans avant les
faits, des documents radiographiques montrant une
arthrose, des ostéophytes et un état dégénératif ayant
été la source d’une lombo-sciatique gauche, une cause
traumatique ayant été retenue et un taux d’IPP de 10 %
évalué. L’imputabilité des troubles au dernier accident
ne sera pas reconnue car les lésions et l’état dégéné-
ratif n’ont pas été modifiés depuis le premier accident.
La nature du traumatisme initial est modeste. Il s’agit

Exemple 2.1 et Exemple 2.2.
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d’un état antérieur qui évolue « pour son propre
compte ».

Cf. Exemple 4.1 et Exemple 4.2.

b – Exemple 5 : Mme H… 22 ans, est victime d’un
polytraumatisme avec coma. Dans le certificat médi-
cal initial est mentionné «contusion du membre infé-
rieur droit». Lors de l’expertise, plusieurs mois plus
tard, sont évaluées les séquelles du traumatisme crâ-
nien. Huit ans après les faits, elle accouche d’un beau
«bébé». Six mois après l’accouchement, elle présente
des douleurs de la hanche droite. Quelques examens
complémentaires font poser le diagnostic d’ostéoné-
crose conduisant après forage à une prothèse totale de
hanche. L’accident initial ne sera pas reconnu comme
la cause de l’ostéonécrose. La grossesse constitue un
état postérieur [6, 15]. L’hypothèse d’aggravation d’un
trouble latent de la vascularisation de la hanche ne peut

pas être reconnu car le délai entre l’action possible de
l’état postérieur et l’éventuel état antérieur traumatique
latent est trop long (8 ans).

Cf. Exemple 5.

III.3.2. Parfois l’état antérieur se mêle 
à la causalité traumatique

Il est alors indispensable d’évaluer rétrospective-
ment cet état antérieur pour savoir :

✔ s’il a été décompensé par le traumatisme, le
préjudice est entier ;

✔ s’il a été aggravé par le traumatisme, un
double taux d’IPP doit être évalué, un pour
l’état antérieur, l’autre pour le déficit actuel
global ;
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✔ s’il a été accéléré, il convient d’évaluer la dif-
férence entre l’évolution naturelle de l’état anté-
rieur et son accélération post-traumatique.

Exemple 6 : Monsieur T…, 38 ans, présente une
chute sur les fesses d’un lieu élevé occasionnant une
fracture-tassement de L1 pour lequel il est traité par
décubitus prolongé. A la verticalisation apparaît une
lombosciatique gauche. La tomodensitométrie met en
évidence une hernie discale postéro-latérale gauche. Il
existe un état antérieur latent documenté, mis en évi-
dence lors d’un examen systématique 4 ans avant les
faits et pour lequel est reconnue une discopathie L5-
S1. On peut reconnaître à l’expertise un état antérieur
connu, non symptomatique pour lequel la nature du
traumatisme est telle qu’elle peut être la source de
lésions discales par mécanisme de compression. L’éva-

luation de l’état antérieur doit être réalisé par l’expert
car, si l’état antérieur était symptomatique, il faudrait
réaliser un double taux ; par contre, s’il était latent et
asymptomatique, l’évaluation de l’IPP devrait prendre
l’intégralité des séquelles.

Dans ce cas, la discussion mêle le savoir médical
et le raisonnement médico-légal. 

Cf. Exemple 6.1 et Exemple 6.2.

III.4. La concordance entre la nature 
du traumatisme et la nature du dommage

Souvent il s’agit des cas les plus difficiles de l’éva-
luation de l’imputabilité. Il peut s’agit de pathologies
complexes, la discussion portant sur la pathogénie du
dommage. Dans ce cas, le savoir médical et une biblio-
graphie sont indispensables.

1 – Exemple 7 : Monsieur B… 55 ans, est victime
d’un accident par chute d’une ardoise occasionnant
une plaie du mollet droit. Hospitalisé à plusieurs
reprises, il existe des difficultés de cicatrisation, une
suppuration chronique, une instabilité de la cicatrice
et différentes aggravations. Il est indemnisé 3 ans
après les faits. Un an après l’indemnisation, on
découvre une masse suspecte du mollet droit dont
l’exérèse permet de porter le diagnostic de fibro-sar-
come. La revue de la littérature fait apparaître la pos-
sibilité de dédifférenciation des fibroblastes et d’évo-
lution vers la néoplasie ; l’inflammation chronique
apparaît comme un facteur de la carcinogénèse de
même que certains constituants métalloïdes de l’ar-
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doise. L’imputabilité aux faits pourra être retenue
[10].

Cf. Exemple 7.1 et Exemple 7.2.

2 – Exemple 8 : Monsieur E… 49 ans, victime d’un
accident de la voie publique alors qu’il conduit son
véhicule, présente un traumatisme crânien avec perte
de connaissance. Le scanner crânien réalisé rapide-
ment met en évidence un accident ischémique sylvien
droit et une rupture anévrismale source d’une hémor-
ragie associée. Ces signes sont corrélés avec un défi-
cit moteur de l’hémicorps gauche à une hémianopsie
latérale l’homonyme gauche, une hémi-négligence et
une apraxie. 

La discussion doit évoquer 3 hypothèses :

✔ une rupture d’anévrysme congénital avant l’ac-
cident,

✔ une rupture d’anévrysme congénital après l’ac-
cident,

✔ une rupture d’anévrysme post-traumatique.

Cf. tableau I.

La synthèse de la littérature [7] et des critères rete-
nus permet d’évoquer l’hypothèse d’un anévrysme
congénital rompu par l’aggravation d’une hyperten-
sion artérielle connue antérieurement ; les circonstances
de l’accident et les précisions des témoins font évo-
quer l’hypothèse (sans certitude) d’une possible rup-
ture anévrysmale après l’accident.

III.5. Les intervalles libres longs et 
les enchaînements discontinus

Ici la discussion est un mélange de savoir médical
et de «bon sens» [3]. C’est la question posée par l’ex-

plosion du 21 septembre 2001 à Toulouse et l’évalua-
tion distance des faits (trois à six ans après) du dom-
mage de victimes ne produisant pas de documents
proches des faits et présentant des pathologies audi-
tives ou psychologiques. L’expert doit discuter les
pathologies selon leur pathogénie et leur possibilité
d’être perçues dans un délai logique après les faits.
Concernant les troubles auditifs, il est classique de pré-
ciser que les enfants de moins de 7 ans sont protégés
par une otite séromuqueuse très fréquente, par contre
chez les adultes jeunes la perception d’un trouble audi-
tif net ne peut être reconnu à distance des faits en rete-
nant l’imputabilité aux faits sur ce simple critère. Chez
des personnes plus âgées ayant des raisons (presbya-
cousie ou état antérieur) d’avoir une audition altérée,
il sera difficile de reconnaître un intervalle très long
pour la perception d’une aggravation de leur sympto-
matologie.

Concernant les troubles psychologiques, même si
le diagnostic précis d’un syndrome post-traumatique
contient en lui-même un élément d’imputabilité sur la
cause traumatique, il n’en reste pas moins que les autres
troubles psychologiques ne constituent pas des dia-
gnostics permettant une présomption d’imputabilité
traumatique. Dans un syndrome post-traumatique un
intervalle libre très long n’est pas impossible même si
cette hypothèse est rare. Dans les autres troubles psy-
chiques, la discussion doit porter sur la nature du trau-
matisme source de cet état pour savoir s’il a pu être
antérieur, voire postérieur aux faits.

IV. EN CONCLUSION

Les quelques principes dessinés plus haut pour-
raient nécessiter :
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✔ un diagnostic préalable ;

✔ le rôle important dans la discussion de l’état
antérieur et état postérieur ;

✔ une précision dans la concordance topogra-
phique qui peut être parfois complexe ;

✔ une discussion poussée sur la concordance entre
la nature du traumatisme et la nature du dom-
mage ;

✔ et la nécessité d’absence de préjugés sur cer-
tains cas où des intervalles libres peuvent être
longs ou très longs.
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Le travail de l’expertise se fait «au cas par cas ».
Ces quelques règles ne seraient résumer toutes les situa-
tions mais elles constituent des schémas de raisonne-
ment (des « scripts »). Il ne faut pas hésiter à travailler
en groupe, se présenter les cas cliniques les uns aux
autres, pour en discuter de manière à observer la mise
en concordance des raisonnements effectués par rap-
port aux standards de raisonnement de référence…
c’est l’évaluation des pratiques. ■
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